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PREMIERE PARTIE.

DÉCHUT concernant lus recouvrements avec la Norvège.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

Vu ia loi du 27 mois 1886;
Vu le décru!, lin 27 mars 18S6;
Vu la communication du Conseil fédéral suisse notifiant l'adhésion de la
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Norvège à l'Arrangement concernant le service des recouvrements, conclu à
Lisbonne,1e ai mars i885;

Sur le rapport du Président du Conseil, Ministre des finances, et du Ministre
des affaires étrangères,

DÉCRÈTE :

ART. ]. Les quittances, factures, billets à ordre, traites et généralement toutes
les valeurs commerciales ou autres, payables sans frais, pourront être recou-
vrées par la poste dans les relations entre. la France, l'Algérie et la Tunisie,
d'une part, et la Norvège, d'autre part.

ART. 2. Le maximum du montant total des valeurs à recouvrer est fixé, pai-
envoi, à mille francs ou à l'équivalent de mille francs en monnaie norvégienne.

ART. 3. Les dispositionsdes articles ci, 4. 5 et 6 du décret susvisé du 27 mars
1886 sont applicables aux recouvrements effectués par la poste dans les rapports

avec la Norvège.
ART. h. Le présent, décret; est exécutoire à partir du 1" février 18SS.
ART. 5. Le Président du Conseil, Ministre des finances, et. le Ministre des

affaires étrangères sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent décret, qui sera inséré au Bulletin des lois.

Fait à Paris, le 1888.

Par le Président de la KépuMi<]ue :

Le Président du Conseil,
Ministre des finances,

Le Djimslir.
dxs affaires étranuères,

DÉCHET fixant les taxes à. acquitterpour les- correspondances
à destination on un provenance

d'à, territoire de la Compagnie de la NouA-elte-Gu,inée.

Llî PlUïSipiîNT DE LA llKl'TJBl.lQUK FRANÇAISE,

Vu les lois du ig décembre 1S78 et du 27 mars 18S6 ;
Vu je décret du 27 mars 1S86 ;
Vu la communication du Conseil fédéral suisse notifiant l'admission du terri-

ioire de la Compagniede la Nouvelle-Guinée dans l'Union postale universelle.
Sur le rapport du Président du Conseil, Ministre des finances, du Ministre des

affaires étrangères et du Ministre de la marine el des colonies,
DECBJÎTE :

ART. L Les taxes à acquitter en France, en Algérie et eu Tunisie, dans les
bureaux français à l'étrangeret dans les colonies ou établissements français sur
les correspondances ordinaires à destination du territoire de la Compagnie de
la Nouvelle-Guinée et sur les lettres non affranchies provenant de ce territoire
seronl perçues conformémentau tarifannexé au décret susvisé du 27 mars 1886.

Les dispositions des articles 5, G el, 7 du même décret sont, en outre, appli-
cables aux correspondancesà destination ou provenant du territoire de la Com-
pagnie de la Nouvelle-Guinée.

ART. 2.[ Les dispositions du présent décret sont applicables à partir du 1" fé-
vrier 1888."
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ART. O. Le Président, du Conseil, Ministre des finances, le Ministre des

affaires étrangères et le Ministre de la marine et des colonies sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera inséré
au Bulletin des Lois,

Fait à Paris;, le J 888.

Par le Président de la -"République :

Le Président du Conseil,
Ministre des futunces.

Le ministre
des affaires étrangères,

Le Minisire
de la marine et des colonies

,

DIVISION D13 LA COAUVBABILITÉ. -^- 2° BUREAU.

Opérations concernant le sernice de la Caisse nationale des retraites
pour la vieillesse.

Les agents trouveront ci-après le texte d'une circulaire adressée, le 26 dé-
cembre dernier, par le conseiller d'iilat, directeur général de la Caisse des dé-
pôts et consignations, à tous les directeurs départementaux des postes et des té-
légraphes, avec de nouvelles affiches modifiées eu conformité du décret du
21 décembre 1887 et destinées à remplacer, à partir du icr janvier de l'année
courante, celles afférentes à la deuxième partie de l'Instruction pratique con-
cernant la Caisse nationale des retraites pour la vieillesse.

En vue de prévenir le retour des irrégularités signalées par la Caisse des dépôts
el consignations, les chefs de service sont invités à veiller .d'une manière toute
spéciale à ce que les dispositions de, cette circulaire soient strictement .observées
par les comptables de leur département qui auront à prêter leur concours aux
opérations de la Caisse nationale des retraites pour la vieillesse, notan^iHept,.e\n
ce qui touche les règles à suivre pour la réceptiondes dépôts, l'établissement;des
déclarations et l'inscription des versements sur les livrets.

CAISSE DES .DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS.

CiiiCULMKii concernant la Caisse imlionule dus retraites pour la vieillesse.

MONSIEUR, la deuxième partie de l'Instruction pratique concernant la Caisse
nationale des retraites pour la vieillesse se trouve modifiée à partir du 1" jan-
vier 188S, en raison des changements introduits dans les tarifs par le décret du
31 décembre 1887.

,!e vous transmets, en conséquence, de nouvelles affiches en vous priant de
les adresser aux Receveurs des posles de votre département, et d'inviter ces
comptables à les coller sur les affiches afférentes à celte deuxième partie, actuel-
lement; existantes, ou à faire disparaître ces dernières qui devront être annulées
à partir de la date précitée du J" janvier 1888.

Quant à la première partie de l'Instruction qui renferme les dispositions gêné»
raies, elie n'a subi aucun changement, el les affiches qui la contiennent resteron
apposées dans les bureaux des Receveurs des posles.
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Je vous adresse également, pour les répartir entre les prépesés, les nouveauxtarifs, ainsi qu'un certain nombre d'exemplaires des notices à remettre au pu-blic.

Les Receveurs des postes devront vous renvoyer, en échange, dans les trois
premiers jours du mois de janvier 1888, les tarifs devenus inutiles et les no-
tices (20 partie seulement) qu'ils auront en leur possession. Il est essentiel que
le renvoi de ces documents ait l'eu d'une manière complète, afin d'éviter toute
méprise. Si, après ce renvoi, il restait dans quelques bureaux des .exemplaires
incomplets de l'Instruction pratique, une nouvelle provision de l'une ou l'autre
partie vous serait adressée sur votre demande, de telle sorte que les prospectus
distribués au public l'année prochaine comprennent toujours les renseignements
généraux et les extraits des tarifs en vigueur.

Les bordereaux journaliers qui me sont transmis renferment assez souvent
des déclarations irrégulières et des livrets sur lesquels les versements ne sont-
pas portés. Il sera donc utile d'inviter les Receveurs des postes à suivre exacte-
ment, pour l'établissement des déclarations, les indications des renvois impri-
més au dos de ces déclarations et de leur recommanderd'inscrire sur le livret
les sommes versées dans la case qui suit immédiatement le précédentversement,
conformément aux règles tracées clans l'Instruction du 5 mars 1SS7 (art. 57,
] i3 et 128). Celte inscription est indépendantede la quittance à souche provi-
soire remise au déposant, et elle doit être signée par le comptable sous les mots:
Le Préposéde la. Caisse des dépôts et consignations, en laissant libre la place réser-
vée pour la signature du contrôleur.

En oulre, il conviendra de rappeler aux Receveurs dés postes que la mention
d'incessibilité et d'insaisissahilité de la renie ne peut être inscrite dans la décla-
ration qu'autant que le versement provient, des deniers d'un donateur (voir le
renvoi. i5). Les rentes viagères constituées par la Caisse, nationale des retraites
sont d'ailleurs incessibles et insaisissables jusqu'à concurrence de 36o francs,
indépendamment de toute stipulation

, en vertu de l'article 8 de la loi du 20 juil-
let 1886.

H résulte des réclamations qui m'ont été adressées que quelques comptables
ont refusé d'accepter des versements concernant le service des assurances ga-
ranties par l'Etat, il importe de leur rappeler à ce sujet qu'ils doivent, par tous
les moyens en leur pouvoir, favoriser les progrès de ces institutions établies ou
développées par le Gouvernement de la République dans un but d'intérêt géné-
ral. Ils sont obligés, non seulementde recevoir les dépôts, mais encore de don-
ner au public tous les renseignements nécessaires, et je me verrais forcé de
signaler à M. le Directeur général des postes les refus de service qui se produi-
raient à l'avenir.

Je me bâte d'ajouter que les infractions, constatées ont été peu nombreuseset
je suis heureux de reconnaître le zèle et l'empressementque vos subordonnés
ont: apportés, en général, à remplir les nouvelles obligations qui leur sont im-
posées par la loi.

Je vous prie de in'accusci- réception de la présente circulaire. A partir du
10 janvier 188S, vous voudrez, bien me renvoyer les imprimés hors d'usage qui
vous auront été remis, et me donner en même temps, l'assurance formelle que
les affiches concernant, la Caisse nationale des retraites, ainsi que l'affiche spé-
ciale s'appliquant aux Caisses d'assurances en cas de décès et en cas d'accidents
sont apposées à un endroit apparent dans Ions les bureaux de poste de votre,
département.



BULL. MENS. K° 1. — 5 —

.
11 conviendrait que ces affiches fussent placées, autant que possible, à côté les

unes des autres, surtout en ce qui concerne les deux parties de l'Instruction pra-
tique relative à la Caisse nationale des retraites pour ta vieillesse.

Recevez;, Monsieur, l'assurance de ma considération très distinguée.

Le Conseiller d'Élu', Directeur général,

An. DUFRAYER..

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS.

Caisse nationale des retraites pour la vieillesse.

INSTRUCTION PRATIQUE A L'USAGE DBS DÉPOSANTS.

Article Ti ita la tui du 20 juillet J]£8'ô.

DEUXIÈME PARTIE.

Une affiche spéciale apposée dans' les mairies, les bureaux des comptables
directs du Trésor, les bureaux de poste el les écoles publiques, fait connaître
les avantages et. le fonctionnement de cette institution de prévoyance.

Les tableaux n" 1 et 2 ci-après, extraits de larifs en vigueur [l'intérêt qui sert
de base aux tarifs est. actuellement de A p. OjO), indiquent les renies produites
par des versements uniques de ioo li'ancs effectués à différents âges, depuis 3ans
jusqu'à 65 ans, avec jouissance de la rente à 5o, 55, 6o et 65 ans.

Les tableaux n" 3 et !\ indiquent les rentes viagères produites par des verse-
ments annuels de io francs commencés à un certain âge et continués jusqu'à
l'entrée en jouissance.

Les tarifs étant établis en tenant compte de l'intérêt composé du capital el des
chances de mortalité, il en résulte que les versements sont d'autant plus pro-
ductifs qu'ils sont commencés plus tôt.

Ainsi un versement unique, fait, à capital aliéné sur la tôle d'un enfant de
3 ans avec jouissance à 6o ans, rapporte i58 fr. /|4 p. ioo du capital versé.

A :».o ans, il rapporte encore 74 l'r. Vi p. 100.

Des versements annuels de 3o francs effectués depuis l'âge de 18 ans jusqu'à
60 ans (soit 1,290 francs versés) produisent à ce dernier âge:

1
° A capital aliéné, une rente viagère de 407 fr. 77, c'est-à-dire 35 IV. 48 p. 100

du capital versé;

1° A capital réservé, une rente de 3i3 fr. 65 ou 2/4 ïv. 3i p. 100 du capital
déposé.

BULL. MESS, x° ]. — 11e VOL. 2
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TABLKAU N° 1. — TARIF 4 p. 0,0 C. R.

Picnte viuijcre produite par un versement de 100 trancs.

Capital aliéné.
r -! 1 ' ;ÂGES JOUTSS\NCE DE LA RENTE À ÂGES JOUISSANCEDE LA RENTE À

j YEÏ\SEMI;NT, 50-\?;s. 55 ANS. 00 AXS. 05A.\S. VERSEMENT. 50 Aïs. 55 A?,S. 60 A>"S. 65 AXS.

' IV. c. fr. c. fr. c. IV. c, fr. c. fr. c, IV. c. lr, c.

36 ans 15 03 22 33 3-107 59 08
87 14 34 2121 3335 50 "3-'i

3 ans CS II 10J 10 158 44 207 70 S8 13 07 20 30 31 S0 53 72
4 64 00 00 51 151.17 255-41 39 J 3 03 19 35 30 21 512!
5 02 09 02 21 14143 244 02 40 12 42 IS4.4 28 88 48 81

6 ans 59 38 SS 20 138 M- 233 40 61 ans 1183 17 57 27 52 -10 1'..
-, .50 85 84 43 132 25 223 43 £|2 11.27 10 73 20 2] 4128
S 54 40 SI) 88 120 08 214 04 43 10 73 15 93 24 95 12 10
9 52 19 77 51 121 4.1 205 12 44 10 2] 15 10 23 75 iO 13

10, 60 03 74 30 110 37 190 02 45 9 71 1.4 43 22 00 38 18

11 ans 47 05 71 21 11154 ISS 45 lili >n< 0 21 13 72 2150 30 32
12 45 04 08 23 106 S7 .180 50 la S 79 13 05 20 4-1 31 53
13 'I'I 00 05 31 102 35 172 92 4S 8 35 12 40 J'J 42 32 80
Î4 42 11 02 55 97 97 105 52 49 7 92 U 77 1S43 311'l
]5 40 29 59 83 93 72 158 34 50 7 51 JJ 10 17 48 20 53

Kians 38 52 57 20 80 00 151 3S 51 ans » 10 57 10 60 27 98
17 30 80 5i 6S 85 01 144 04 52 » 10 01 15 07 20 48
18 35 14 52 10 SI 73 138 12 53 » 9 40 14 S2 25 03
19 33 54 49 81 78 03 13183 54 « 8 93 13 99 23 01
20 32 00 47 52 74 ï-'i 125 77 55 » 8 43 13 20 22 30

21 ans 30 02 45 33 70 99 119 95 56 ans .. » 12 41 2102
22 29 10 43 22 07 09 114 37 57 • 1171 19 78
28 27 75 4121 04 54 100 05 5S » >

l L 01 18 59
24 20 40 39 2'.' 0151 103 08 59 » « 10 03 17 10
25 23 23 37 47 5SO0 99 10 «0 '• » 9 09 10 30

26 ans 21 07 33 71 55 OS 01 59 G] nus /: -. . 15 32
27 22 00 31 lll 63 11 90 21 62 » 1-131
2S 21 91 32 5i 50 90 80 I I 63 « » 18 64
29 20 91 31 05 18 08 82 16 64 » » 12-11
30 19 95 29 02 40 40 78 40 65 » <-

»' H "''

31 ans 19 03 28 27 11 27 74 ,80
32 1S 10 20 97 12 21 71 30 . , , ,. _,- -., .)- - ,.,, .,,, ,-Q „<

Au-dessus de <».» ans, i
O.) \- I •>J. --1 /' -10 _i\l II*) Uo
3* "' :>- -'' 3'' :,s 'i 04 91 |L..j nîulc.s sont les mêmes qu'à «i» ans.
35 15 70 23 4 1 30 00 0) 93 '

i—M—w^—iimiilll iiiiiiiiii.^iiiiiinlll il «muni iMi—iiiiiiiiiWIMIHIII.M.IWI un .nipi irMiirrnrmin-ran ' w—
TABLEAU N° 1 bis. — TAUIE !\ v. o.'o C. 11.

Lentes viagères immèdiahx acquises par un versement de 100 francs.
Capital aliéné.'

50 ans 7!5jc
51 7 08
52 7 S5
55 S 03

51 ::.!S 8'22'

30 8 01
37 S 88

58 ans il'13e
50 9 10
00 9 09
01 10 00

02 nus .
101'83'-

03 '0 70
01 il 09
05 1151

L cnhve -n |IMII^,;:IC r 8v );-. -:.\:'—. ; lien
.1

jiariirdii i- 1 jmn- ilu-tnmcshv rjuî Miil le '.ri nii-s11 c ; cl'i c^poïi-.laii '
à celui de la iifiis^.iiirr.

[i|il\:-. 05 ans ;
i '.i::.iv',. LÎI ;,:i .;::.' :.

ii,:i; j:;.iii,<[ii irlj,)nruu liiiiK-s!ro qui suil le, iclS'.:..,-:i
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TABLEAU IN 0 2. — TARIF k v. o/o C. 11.

Rente viaqcrc produite par un versement de 100 francs.
Capital réservé.

ÂGES JOUISSANCE DE LA RESTE À ÂGES JOUISSANCEDE LA RESTE À

VERSEMENT. 50 AXS. 55 AXS. 60 AXS. 65 AXS. VERSEHEXT, 50 AXS. 55 AXS. 60 AXS. 65 AXS.

IV. c. fr. c. h. c. fr. c. .
IV. c. fr. c. fr..,c. fr. c.

38 ans. 10 10 15 01 23 50 39 71
37 9 52 14 14 22 14 37 41

5,„ 50 83 Si 41 132 21223 37 38... 8 00 13 31 20 85 35 22

4 54 18 80.-17 120 04 212 95 39 S 43 12 52 19 01 33 13

5 51 05 76 71 120 10 203 01 40 7 92 11 77 18 43 31 14

6 ans 49 23 73 12 114 53 193 51 41 ans 7 44 1105 17 31 29 24
7 40 92 09 69 109 15 184 41 42 0 98 10 37 16 24 27 43
8... 44 71 00 39 103 99 175 70 4» 0 54 9 72 15 22 25 71

9 42 58 03 24 90 00 107 30 44 0 12 9 10 14 25 24 07
10 -40 55 00 22 94 32 159 36 45 5 73 S5I 13 32 22 51

llans 38 00 57 32 S9 79 15170 46 ans 5 35 7 95 12 44 2103
12 36 73 54 55 85 44 144 35 47 4 99 7 41 1101 19 01
13 34 94 0189 8128 137 32 48 4 65 6 91 10 S2 18 27
14 33 22 49 34 77 29 130 58 49 4 33 0 42 10 00 17 00
15 3158 40 91 73 47 124 13 50 4 02 5 97 9 35 15 79

10an! 30 01 44 58 09 82 117 97 5J ans
'

» 5 53 SOT 14 04
17 28 52 42 35 00 33 112 07 52 5 12 8 02 13 56
18 27 08 40 22 03 00 100 44 53 » 4 74 7 42 12 53
19 25 71 38 19 59 82 10100 54 4 37 0 84 1150
20

-
24 41 30 25 50 78 95 93 55 4 02 0 30 10 04

21 ans 23 10 34 40 53 SS 9104 56 ans '„ „ 5 79 9 78
22 2198 32.04 51.12 S0 37 57 » » 5 31 S 07
23 20 81 30 90 48 4 9 8192 58 » 4S5 820
24 19 77 29 35 45 98 77 08 5!» « 4 43 7 48
25 18 74 27 83 43 5S 73 04 60 » 4 03 0 81

26 uns 17 75 26 37 41 30 69 78 61 ans .. « »
' 6 17

27 10 82 24 98 39 12 66 10 62 « . „ 5 58
28 15 92 23 63 37 01 62 38 63 .. .. » 5 03
29 15 07 22 38 35 00 59 23 64 « » „ 4 52
30 1120 2117 33 17 56 0.1 65 » » 4 04

31 ans 13 48 20 02 3130 52 9!)

32 12 74 18 92 29 01 30 07
, , , .._

;Î:J 12 n:i 17 87 27 99 47 30
Au-dessus de ha ans,

!>-'< n 3,i "> %~i -c ,| 3 4'1 '" les renies sont les mêmes qu'à <>5 ans.
35 10 72 15 92 2193 12 12 l

' —
'

TABI.EA.I; NU '2 bis. — TARIE l\. P. O/O C. R.

Fientes vuuicres immédiates acquises par un versement de 100 francs.
Capital réservé.

50 ans 4'02e
61 4 02
52 4 02
66 1 02

5'i ans ; 4'02*
55 4 02
50 4 02
57 4 02

5,8 ans .'ir03c
59 4 03
00 4 03
01 4 03

' 02 aus 4r03=
05 4 03
64 4 03
05 4 03

1. tntr,;,'. en ;oUiss.iiicr> do la route a lieu à parlir iln l" jour du Irimcslrc qui suit le U-iinoslre correspondan t
,: K-iui [î la iiaissam-e.

Apres 05 ans, IVntr.c IMI jouissance a lica i. paiti- -lu i<rjrmr du trimestre qui suil lu versement.
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CAPITALExemples tirés des TABLEAUX J et 2. •"TT":—~r"—r- i
1 aliène, reserve.

i° Un père de famille effectue un seul versement de. 100 francs sur la lête de son ills fr, c. fr. c.âgé de 3 ans : la rente acquise sera , pour la jouissance à 5o ans, de
.

OS 11 50 83
à Go ans, do 15S 44 132 21
i 65 ans, do 207 70 223 37

2° Un'livret de 5b francs donné en prix à un enfant de 10 ans par une commune., un
déperteruent ou un particulier, produirait :

à 5o ans , une rente de 25 01 20 27
à Go uns, une rente de 5S 18 47 16
à G5 ans, une rente do 98 31 79 OS

TABLEAU N° 3. — TARIF k P. O/O G. R.

Rente viagère produite par un versement annuel de 10 francs.

Capital aliéné.

ÂGES ^JOUISSANCEDE LA RENTE À ÂGES JOUISSANCEDE LA RENTE À

au J—-—-^ . an - "^ —__«^
1er versement. 50AXS. 55 AXS. (ÎO'AXS. 65 AXS. I" VERSEMENT. 50 A;ÏS. 55 AXS. 60 ANS, 65 AXS.

fr. c, fr« c. Ir. c. fr. c. fr. c. Ir. c. fr. c. ir. c.

36 ans 10 40 29 10 0110 93 02
» ,, » ,, 37 14 90 20 S7 47 00 S7 11

Sans 130 40 207 32 330 25 501 00 38 13 40 24. 74 44 27 SI 48

,
4 129 59 197 20 314 40 037 S9 39 12 10 22 71 41 09 70 11
H 123 09 187 55 299 29 512 35 40 10 79 20 77 38 00 70 OS

6'ans 110 89 178 33 284 84 487 95 41 ans 9 55 1S 93 35 17 00 10
' 7' HO 95 109 51 271 03 404 (il 42

•.
8 37 17 17 32 42 01 40

:8 105 20 161 07 257 SI 442 20 43 7 24 15 50 29 79 57 03
1 9 99 82 152 98 215 14 420 S0 44 0 17 -13 90 27 30 52 SI
10 94 00 14 5 23 233 00 400 35 45 5 15 12 39 24 92 48 80

11 ans 89 59 137 S0 221 30 380 09 48 ans 4 1,8 10 95 22 60 44 98
12 S4 S0 130 08 210 21 56184 47 i! 25 9 57 20 51 4135
13 S0 21 123 80 190 52 343 79 48 2 37 S 27 18 47 37 90

.14 75 81 117 32 1S9 28 320 49 49 154 7 03 10 53 34 62
15 71 59 111 07 179 49 309 94 50 0 75 5 85 14 09 31 50

16 ans 07 57 105 OS 170 11 294 1 I 51 ans . 4 74 12 9,1 2S55
17 63 71 99 30 101 15 278 97 52 • 3 68 11 28 25 75
18 60 03 93 90 152 59 261 51 53 ' 2 68 9 71 23 10
19 50 52 SS OS 144 42 250 69 54 <•

173 8 23 20 60
20 53 17 83 70 130 02 237 51 55 • 0 84 0 S3 1S 24

21 ans 49 97 78 95 129 17 224 93 56 aus . - 5 51 10 01
22 46 91 74 41 122 07 212 94 57 » ' 4 27 13 90
23 44 00 70 09 115 30 201 50 58 " " S 10 1193
24 4123 05 97 10S S5 190 00 59 « » 2 00 10 07
25 3S 58 02 04 102 70 180 20 60 • » 0 90 8 32

26 ans 30 00 !)S 30 96 S3 170 2S 61 ans > < » 0 OS

27 33 05 54 72 91 23 100 82 62 » <' ' 5 15
28 31 30 5131 S5 S9 151 S0 03 » » » 3 72
29 29 17 48 00 SO 79 143 19 64 » » 2 39
.30 27 07 44 95 75 93 13197 65 ' " 115

ftj ans 25 OS 41 99 71 29 127 13
32 23 18 39 10 60 S6 119 05
33 21 30 36 4 7 62 04 112 52
34 19 03 33 89 58 01 105 71
35 17 9S 3144 54 70 99 21
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TABLEAU N° '-i. TARIF 4 p. o/o 0. 1\.

.Rc/tie viagère qiroduitc par un versement annuel de 10 francs.
Capital réservé.

ÂGES JOUISSANCE DE-LA,RENTE À. ÂGES
.

JOUISSANCEDE LA RENTE Â

lCr VinsEMEST. 50 AXS. 55 AXS. 60 AXS. 65 AXS. I*'VEESEMEUT.
.

50.AK3. 55 AXS. 60.AXS. 65 ANS.

IV, c. fr. c. Ir. c. fr. cl fr. c. fr. c. fr. c. fr. c.

36 ans 10 10 17 39 29 08 -52 07"

37 9 09 15 S9 27 33 48 70
3 ans 104 31 157 31 248 83 422 95 38 S 14 14 47 25 Jl 44 96
4 9e. 03 14S 87 235 01 400 0) 39 7 25 13 14 23 03 4144
5 93 21 140 82 223 01 379 31 40 6 40 1189 2107 38 13

0 ans 8S 05 133 15 210 99 359 01 41 ans 5 01 10 71 1» 22 35 01
7 83 12 125 84 199 54 339 06 42 4S7 9 01 17 49 32 00
8 78 43 118 87 188 02 321 22 43 4 17 S 57 15 87 20 35
9 73 96 112 23 178 23 303 05 44 3 51 7 00 14 35 '20 77

-, 10 09 70 105 90; 16S 32 2S0 92 45 2-90 0 09 12 92 24 37

11 ans 05 65 99 SS 15S S9 270 98 46 ans 2 33 5 84 1.1 59 22 12
12 0] 79 94 15 149 91 255 81 47 179 5 04 10 35 20 01
13 5S 11 8S 70 141 36 241 37 48 130 4 30. 9Ï8 1S 05
14 54 02 S3 51 133 24 227 04 49 0 S3 3 01 S 10 16 23
15 5130 78 57 125 51 214 5S 50 0 40 2 97 7 10 14'5:3

16 ans 18 14 73 SS US 10 202 17 51 ans « 2 37 6 16 12 95
17 45 14 69 42 11.1 18 190 37 52 » 182 5 29 1148ï 18 42 29 65 19 104 55 179 17 53 » 131 4 49 10 13

,19 39 5S 01.1.7 98 25 .108 52 54 « 0 S3 3 75 SS7
20 37 01 57 35 92 20 158 42 55 » 0 40 3 07 7 72

21 ans 34 57 53 72 S6 59 148 82 56 ans « » 2 40 6 05
22 32 25 50 28 8120 139 72 57...; « .. 1 S6 5 6S
23 30 05 47 02 76 09 13108 58 » » 133 4 78
24 27 97 43 92 7124 122 80 59 « » 0 84 3 96
25 25 i99 40 99 00 64 115 12 60 « « 0 40 3 21

' 26 ans 24 12 38 20 02 2S 107 70 61 ans „ , ,, 2 53
; 27 22 31 35 57 58 15 100 7S 62 » ,, ,. 191,
: 28 20 66 33 07 54 24 94 17 «3

,, „ „
135'

29 19 07 30 70 50 53 87 91 64
« » ••

0 "85
30 17 56 28 4 7 47 03 81 09 65 » « „ 0 40

31 ans 10 14 26 35 43 71 70 30 '
32 Il 79 2-1 35 40 58 71 00
33 13 51 22 40 37 01 66 08
34 12 31 20 07 34 81 0] 35
35 Il 18 18 98 32 17 56 89

' I I mu - - -
Remarque sur les TABLEAUX 3 el k.

L intérêt qui sert ,ltr base, aux lerifs osl fixé. chaque année, cl est égal i» celui que la
Caisse retire des londs quilui sont remis. Les résultais des tableaux 3 cl 4 ne sont donc ,_I , ., . . J . CAI'ITAEdonnes qu a titre de reuscignemciil. ,——«_^--_-^-^

ttxcmplcs'.tirés des TAISLMUX 3 et 4. °''°"';' 'i"ivvk
i° L'.n versement .-uinue! de .'îo francs ( snil tiïic cronomie dco fr. îo cent, par jour) fail fr. c. ifr; e.depuis iS ans jusqu'à j.'i sus produirait uno route de. 2S1 10 105 57

el jusqu'à (io ;m. . uni' rente de 657 77 3Ki Î35
•j.° Tour s'iisMircr G-)n Traucs de rni.le ii .T5 nus, il faudrait verser annuellement depuis

l'âge tic 20 nus ia somme de 71 fiS 104 D2
3" J'our h'iissiuer J.ooo francs de rente ;i Go ;ms, il fnmlmil-verser annuellement depuis

l'_ège de un an-* \-> soinm.- de 07 37 ]50 00
:i" l'our s i!-iurc-r ;.-.>oo iranés de rente à (}."> :i!i-., [( r^uclraït verser alinueUemenl depuis

l'Âge de lia ans 1» ^outu-.i -le. SS 00 UQ 35
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Les tableaux et exemples ci-dessus, accompagnés d'une instruction résumant
les avantages offerts parla Caisse à ses déposants, seront adressés franco à toute
personne qui en fe la demande au Directeur général delà Caisse des dépôts et
consignations, 56, rue de Lille à Paris.

Us peuvent, en outre, èlre obtenus gratuitement chez tous les comptables char-
gés de recevoir les versements, c'est-à-dire chez les Trésoriers-Payeurs généraux
et -Receveurs particuliers des finances; chez les Trésoriers-Payeurs et Payeurs
particuliers, en Algérie; chez les Percepteurs et Receveurs des Postes.

DEUXIÈME PARTIE.

SERVICE CENTRAL. SECRETARIAT. CONTENTIEUX:.

Jurisprudencedes cours el tribunaux.

Par jugement.dutribunal correctionnel de Grenoble, en date du 7 décembre
1887, le sieur G..

. a été condamné à 16 francs d'amende pour outrage envers
un commis des postes et des télégraphes.

Par jugement du tribunal correctionnel de Montmédy, en date du 10 jan-
vier 1888, le sieur P a été condamné à 5o francs d'amende el. aux dépens
pour outrages envers un facteur et un aide-facteur dans l'exercice de leurs fonc-
tions.

Par jugement du tribunal correctionnelde Coûtantes, le sieur L.
. . .

de V

a été condamné à 6 jours de prison, pour s'être livré à des voies de fait sur la
personne d'un facteur rural dans l'exercice de ses fonctions.

DIVISION DU MATERIEL ET DU LA CONSTRUCTION. l" BUREAU.

Série des prix du matériel des lignes aériennes el souterraines.

Jusqu'à nouvel avis, la série des prix du matériel télégraphique (lignes
aériennes el. souterraines), pour l'exercice 1887, sera applicable à l'exercice
1S8S.

DIVISION DE L'EXPLOITATION. 1er BUREAU. — OlUiANISATJON DU .SERVICE LOCAL.

DISTRIBUTION.

lîédticl.ion du délai, de conservation d,es registres, carnets et imprimés
relatifs au service des chargements.

La loi du l5 juillet 18S2, dont la teneur a été insérée au bulletin mensuel
d'août 1882, a réduit de huit à cinq années le délai fixé par les lois du 3i jan-
vier i833 et du o mai i835, à partir duquel sont définitivement acquises à l'Etal
les valeurs entrées dans le service el, dont la remise n'a pu être faite aux ayants
droit. D'après les dispositions de l'article 2 de celle loi, l'Administration ne sera
plus responsable, à pariir du 1" janvier 1888, d'aucune des valeursentrées dans
son service antérieurement, au 1™ janvier i8S3. Aucun intérêt ne s'attache donc
plus à conserver dans les archives des bureaux les documents relatifs au service
des chargements terminés en 1882 ou antérieurement. Ces documents devront,
en conséquence, être transmis parles receveurs aux directeurs départementaux
charges de les centraliser.
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Corrections A l'Instruction générale.

APPENDICE N° ÎO, COLONNE 3.

En regard de : i° Piegislre du dépôt des chargements; 2° Registre du dépôt des
chargements en franchise ou d'office; 3° Registre d'arrivée des chargements;
4° Feuille d'expédition des chargements, 5" Livre journal des lettres chargées
distribuées à domicile, remplacer îopar 5.

Ajouter à la fin de la première partie dudit appendice :

5i4 2e feuille des avis de réception. 5 années à partir de lent- rentrée.

DIVISION DE L'EXPLOITATION. 1er BUREAU.

Partage de la. remise de 1 p. 0/0 sur la vente des timbres-poste
el du produit des abonnements aux boues de commerce dans les bureaux composés.

L'Administration a été plusieurs fois consultée sur là question de savoir si les
commis auxiliaires, les agents trieurs, les agents secondaires et les dames
employées devaient participer au partage de la remise sur la vente des timbres-
poste et à celui du produit des abonnements aux boites de commerce dans les
bureaux composés auxquels ils appartiennent.

Les agents des diverses catégories indiquées ci-dessus ne devant pa<, pai ticiper
aux travaux du guichet, ne sont pas exposés aux perles de caisse, pourle dédom-
magement desquelles les remises ont été accordées. Les commis et surnumé-
raires continuent donc seuls à avoir droit aux remises en question.

On a demandé également si, dans les recettes composées fusionnées, les
agents employés au service télégraphique devaient participer au partage des
remises postales.

Dans les bureaux où la fusion est réellement effectuée, c'est-à-dire dans ceux
où tous les commis et surnuméraires participent à lour de rôle au ^ervice postal
et au service télégraphique

,
aussi bien de mut que de jour, les remises doivent

être partagées .entre tous ces agonis. Dans les bureaux où les agents employés
au télégraphe ne participent pas au service postal, ou n'y prennent part que
1res accidentellement, et conservent, à l'exclusion de leurs ( ollègut s, les indem-
nités allouées pour le service télégraphique supplémentaire ou de nuit, on ne
t.loit pas les comprendre dans le partage des remises.

Annotation à l'Instruction, générale.

Art. i:>.8i. — 2e alinéa, dernière ligne ;
Après «Commis» ajouter

« el, surnuméraires».

DIVISION OU L'EXPLOITATION. 3cJ5Tj|\EAU.—CORRESPONDANCE POSTALE ÉTRANGÈRE.

Publication de la nomenclature n.° 323 pour 1888.
La nomenclature n" 323 (ancien C. ) indiquant la marche et les dates de départ

el d'arrivée des courriers réguliers à utiliser en 1888 pour l'acheminement des
correspondances à destination ou provenant des colonies et des pays étrangers
cFoulrc-iner vient d'être transmise au service.

La nomenclaturede l'année 1887 doit, parsuilc, êlrelraitée comme imprimé
hors d'usage.
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11 est rappelé à ce sujet aux agents que la nomenclature n" 323 peut être
-acquise par le public au prix de 30 centimes par exemplaire, dans les conditions
•déterminées, par l'article 200 de l'Instruction générale. (V. Bull. mens, de juin
1886, page 362.) Les receveurs sont invités à ne perdre aucune occasion de

û-enseigner le public à ce sujet.

DIVISION DE L'EXPLOITATION. 3° BlUEAL". COUl'.ESPONDANGE POSTALE
ÉTRANGÈRE.

Recouvrements avec la. Norvège.

La Norvège vient d'adhérer à FAiTangement concernant les recouvrements)
qui a été conclu le 21 mars i8S5, à Lisbonne. À partir du 1er février prochain»
des valeurs de toute nature, payables sans frais, pourront être recouvrées, par
la voie de la poste, de la France sur la Norvège et vice versa.

Le régime applicable dans les échanges de l'espèce avec l'Office norvégien
sera exactement le .même que celui actuellement en vigueur, en vertu du même
Arrangement,avec ceux .des pays signataires (Autriche-Hongrie,Egypte, Italie,
[Portugal, Roumanie) qui n'admettent pas les effets protestai!es.

Un décret en date du janvier courant:, dont le texte est reproduit au pré-
sent Bulletin, étend aux envois de valeurs à recouvrer sur la Norvège et aux
valeurs recouvrées d'origine norvégienne les taxes d'affranchissement et. prélè-
vements déjà perçus, dans le service français, à l'occasion d'opérations de même
nature avec les autres pays adhérents.

Les agents devront inscrire à la main ce qui suit sur le Tarif l'international
des posles, page 106 (Tableau XI), enlr.e le Luxembourg elles Pays-Bas :

1 3 3 ,'1 5 G 7 8 g 1 o 11 12
Norvège... Ellets pnvîtMes 700 cou- 1,000 ldc.m. Idem. Idem. Idem. Idem. ôrr. Idem. Idem.

sans finis. roiines. l'rancs. :

DIVISION^DE L'EXPLOITATION. 3° BUREAU. CORRESPONDANCEPOSTALE ÉTRANGÈRE.

Admission du territoire de la Compagnie de la Nouvelle-Guinéeclans l'Union postale

Le territoire de la Compagnie delà Nouvelle-Guinée (Océanie), qui est placé,
sous le protectorat de l'Allemagne, YÙ ni d'être admis dans l'Union postale uni-
verselle. Un décret en date du janvier courant., qui est reproduit au présent
Bulletin, étend le tarif et le régime de l'Union aux correspondances ordinaires
et recommandées adressées de France, des bureaux français à l'étranger et des
colonies françaises à la Nouvelle-Guinée. .11 y a donc lieu de percevoir doré-
navant

,
sur les correspondances dont il s agit, les taxes indiquées à la page 65 du

Tarif international des postes.
Il ne doit pas èlre admis, jusqu'à nouvel ordre, de lettres avec valeur

déclarée, de mandais de poste et rie. valeurs à recouvrer à destination de la
Nouvelle-Guinée.

Les Agents devront, opérer, sur le Tarif internaliona! des posles, les reelifi-
.calions suivantes :

Page 6/1, 14e ligne, après «Me Laboan», ajouter:
c
Etablissement allemand tic

la Nouvelle-Guinée»;
Page 11 (3, au-dessous de

<.
Nouvelle-Guinée (Indes néerlandaises)n, inscrire:

«Nouvelle-Guinée ; Ktablisscmrntallemand délai» — (i/|. 65 — 1 '1, i.33.
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DIVISION DE L'EXPLOITATION. L\° BUREAU.

Notifications concernant le service télégraphique international.

Indo-Chine (Malacca).
Des réseaux télégraphiques accessibles aux correspondances, internationales

par l'intermédiairede la station de Malacca viennent d'être établis dans les états
de Sélangor et de Sungie-Ujong(Péninsule de Malacca).

Ces deux états sont situés sur la côte occidentale de la presqu'île, au sud de
l'état de Ferait et au nord de Malacca.

Les bureaux actuellement ouverts dans ces deux étals sont ceux de Penkallàu-
Keuipas, Seramban, Kajaug, Kwala-Lumpor etKlang. Une taxe spéciale a été
établie pour chacun dé ces bureaux.

Les indications relatives à Malacca, qui figurent-à la page 5i du larif, devront
par suite, être complétées comme suit, :

'2 3 4 5

/Malacca 7,25 7,50 7,50 12,50
Penkaliau-Kempas 7,40 7,05 7,05 12,05

,,, .

) Seramban 7,50 7,75 7,75 ' 1-2,75
-MALAXA ... -K-yaug 7,05 7,90 7,00 12,90 '

/ Kwala-Lumpor 7,75 8,00 8,00 13,00
! Klaus- 7,85 8,10 8,10 13,10

Mexique.
Ainsi que l'a fait connaître une circulaire n" 184 B, du 27 décembre dernier,

les taxes du Mexique par la voie Gatveston (P Q Anglo et Commercial) sont fixées
comme suit depuis le 1er janvier dernier:

Malamoras
,

Mexico, Tampico et Vera-Cru/. i ' 96e
Tous les autres bureaux'

. .. 2 3o

Rectifier dans ce sens les taxes qui sont indiquéesà la page 35, colonnes 2; 3r
et l\ du nouveau tarif. (Edition de janvier 1888.)

Amérique du Sud.
Une circulaire, en date du 12 janvier courant:, a également fait connaître

qu'à partir du i5 janvier les taxes à percevoir pour les télégrammes à destination,
de la République Argentine, du 67i/7ï, du Paraguay et de YUruguay, qui emprun-
teront la voie des câbles

n
Anglo» el: «Galveston » seront les mêmes que celles,

qui sont perçues, pour chacun de ces pays, par la voie, de Lisbonne. Les mêmes-
taxes sont aussi applicables à la voie ([Commercial»

En conséquence
.

il y a lieu de modifier comme suit les indications du tarif:

Page ,V>- Piépubliqa.c Argentine, 3'' et 4e colonnes, voie Anglo el voie Commer-
cial, inscrire S-'OO0 au lieu de S1 70e.

Page '10, Chili, 3e el V colonnes, voie Anglo et voie Commercial, inscrire
!Of !>0' au lieu de i if o;V.
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Page 4i. Paraguay, 3" el 4° colonnes, voie Anglo et voie Commercial, inscrire
8r «Oc au lieu de 8f 76e.

Page 43. Uruguay, 3e et 4° colonnes, voie Anglo et, voie Commercial, inscrire
11f 30e au lieu de 1 ic 75e et de 111 45''.

MODIFICATIONS Au SERVICE TÉLÉGRAPHIQUE.

Page 22 ,
Maroc, voie de Malte, lire of70c au heu de ofooc.

Page 3a, Saint-Paul de I,aa.n.da. et Saiiit-Thomvs, biffer les taxes y relatives et
inscrire à la colonne 9 :

voir Régime européen, page 26.

MODIFICATIONS A L'INSTRUCTION T.

Page 18, § a. Modifier comme suit le'4e alinéa :

Dans ïc service international !es télégrammes en langage convenu no
peuvent contenirque des mots de 10 caractères au plus appartenant aux langues
allemande,' anglaise

,
espagnole, française, italienne, néerlandaise, portugaise

et latine. Cette interdiction est. absolue. Si un télégramme rédigé en langage
convenu con'ientdes mots composés de plus de dix caractères

, ces mots doivent
être considérés comme appartenant au langage chiffré et taxés conformément
aux dispositions de l'article 3g.

Tout télégramme en langage convenu peut contenir des mots puisés dans
toutes les langues susmentionnées,

ERRATUM.
Bulletin mensuel de juillet 1887, page ai'i, 3e ligne, au lieu de 20 centimes,

lire i5 centimes.

DIVISION DE LA OOMI'TABl LITE. 3° BUREAU. ARTICLES D'ARGENT.

Régularisation de> mandats inférieurs à. 300 fr. par formule u° 1JI38 [ancien 36 bis).
L'article go5 de l'Instruction générale dispose que les receveurs auxquels par-

viennent les formules n° i43S de régularisation de mandais doivent les renvoyer,
par le courrier suivant, aux bureaux qui les ont, établies, après y avoir consigné
leur réponse et leur signature el les avoir frappées de l'empreinte de leur timbre
à date.

Certains receveurs ont cru pouvoir se dispenser de répondre eux-mêmes aux
demandes de renseignements n° i438 et de signer ces formules; ils ont, sans
autorisation, délégué à des aides ou à des agents inexpérimentés celle partie im-
portante de leur service.

Il en esl résulté des erreurs graves et des négligences 1res regrettables qui oui
provoqué de justes réclamations du public.

Afin de prévenir le retour de semblables irrégularilés, les receveurs des bu-
reaux simples et les receveurs des bureaux composés don! les cadres ne com-
portent pas un commis principal, sont invités à ne plus manquer désormais de
répondre eux-mêmes aux formules n" 1438 qui leur parviendront cl de signer ces
formules.

Dans ies bureaux composés pourvus de commis principaux
,
le Receveur pourra

déléguer le commis principal de service pour effectuer ce travail en son. lieu el
place.

Comptabilitédes remises allouées aux agents sur les recouvrements de valeurs.

Aux termes du paragraphe 120 de l'Instruction n"3'|8, insérée auRullelin de
décembre 18S6, les receveurs inscrivent, à la fin de chaque journée

. en recette



BOLL. MENS. N° 1. 15

à leur sommier n° iioi, dans la colonne intitulée «Remises aux agents sur les
recouvrements de râleurs», et en dépense, à leur sommier n" 1102, clans la co-
lonne, intitulée

« Parement des remises aux agents sur les recouvrements de valeurs
»

le total par jour du bordereau mensuel 11° 1496 sur lequel ils donnent, ainsi que
les fadeurs, quittance des sommes qu'ils ont prélevées, à fifre de remise sur le
montant des recouvrements effectués.

Le receveur et les facteurs prélevant, séance tenante, sur les sommes recou-
vrées, les remises qui leur sont dues, !a recette et la dépense des «Remises aux
agenls sur les recouvrements» ne constituent, en définitive, que des opérations
•d'ordre sans inllucnce sur le solde en caisse.

En conséquence,dans un but de simplification, l'Administration a décidé qu'au
lieu de porter jour par jour en recette et en dépense, aux sommiers n"" 1101 et
1102, les «Remises aux agents sur les recouvrements)), les receveurs feraient dé-
sormais cette inscription in nue seule fois, le dernier jour de chaque mois, pour
'toutes les remises prélevées dans le mois. Celle inscription unique comprendra
le total général, des remises consignées sur le bordereaumensuel tv° 1496.

La nouvelle mesure sera appliquée à partir du 1" février )888.

Corrections à faire au. Bulletin mensuel.

Bulletin mensuel de décembre i88(i, 11° 12, S 120, 20 alinéa: Biffer «À la fin
de chaque, journée, le total par jour» cl. remplacer par «le dernier jour de chaque
mois, le lotal général». 3e alinéa: Rilïer «dans les sommes reportées, par jour-
née ».

DIVISION DE LA COJ1 l'TAISl DTK. !\" IÎUHISAU. TAlUl'S, VRANCIUSES
ET CONTRAVENTIONS.

Franchise, télégraphique. -- Décision du 2S décembre ISS?.

Le Président du Conseil, Ministre des finances a pris, sous la dale du 2S dé-
cembre 1887, la décision suivante:

Les directeurs dos douanes en Algérie sont admis à correspondredirectement
«11 franchise parle télégraphe, en cas d'urgence, avec les directeurs des douanes
en Tunisie.

En conséqm nec les agents devront reporier les indications du tableau ci-
dessous, soit à la page 3i de l'ancienne édition de l'état général des franchises
télégraphiques, soit à la page. 07 de la nouvelle édition de ce document, suivant
g11 ils sont pourvus de l'une ou de l'antre de et s éditions.

MINISTÈRE DES 1-TNANGIiS.

ALGÉRIE KT TUNISIE.

Direction générale des Douanes.

Directeurs des douanes ( Limitée à la ((iirespondaiir.cdfl service ccliangee, en cas
en Algerif j d'urgeno'., avec les Direcleurs des douanes en Tunisie.
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ET CONTRAVENTIONS.

Franchisespostales. — Service des douanes.
Publicationd'un 105' supplément au Manuel desjrunchiscs postales.

Le io5° supplément, au Manuel des franchises publié ci-après contient notifi-

cation d'une décision prise par M. le Président du Conseil, le 16 décembre 1887,
et portant concession de franchise pour la correspondancede service relative à
la circulation et au pacage des troupeaux dans le départementde l'Ain.

Les agents devront reporter au Manuel des franchisesles indicationsde ce
supplément.

105* SUPPLÉMENT AU -
j MANUEL DES, FRANCHISES.

«ci- DÉSIGNATIONDES FONCTIONNAIRESET DES PERSONNES " ARRONDISSEMENT,

CATION
.

—""TOUXCssa, — __OE»aOE5Bl»lS»»»=—
FORME

CIIICOSSCIUPTIOS00 MSS50F.T
NUMÉROS

deS ,,™sra,™
«m. laquelle dan,l'diendue duquel ,

DATES

F"ges 1DT0MSÉS
* r AUXQUELS M cor.RESPOXD.lKCKDE SE1TIO 1» ]a correspondance d0!

J,, • a lûiliqiicr • ! CORRESPONDANCE in .r
Manuel i contresigner à la colonne a

de» fonctionnaires ; 0ircalnnt
valablementcontresignée ETATS DE CIRCOXSCMP™». >» lici.m,-.

, ,
du tableau n° 3 et dos personnesdésignésdans la colonneci-conirc i en francnïs* __—-™««^^'_J!!L^an_^ll11—

fran- il •
Manuel j^ *Lre rcmjsecn franchise ;

doit
. T

ministérielles,

"au correspondancede service. des irauchises. '
. être nrésenlée Ancien. Nouveau, Humeros p

CJUSe*' „ ,
r dos taliieimx. 6

1 ' 3 '
|

5 8 7 8 9 1Q

n Adjoint spécialdo la sec- K ( au-dessous de la Receveur des douanes à Forcns (Ain)* j ' S. B. # „

lion d'Evonax(Ain). Gc accolade). j

505 Mairesde Corbonod,Clin- K ( au-dc3so«s do la Receveurdes douanes à Gignay et Seyssel ( Ain ) * I ^ S. B. *

iiav, Hôpital, Surjous dernièreaccolade] !"
(Ai,,).

|
.

505 Maires de Graz, lnjoux, Idem Receveurdes douanes à lnjoux {Ain) * [ S. B « „

BilUal el Ville (Ain). \

505 Maires d'Arlod, Ochiuz, Idem Receveurdes douanes an pont de Bellegardr.( Ain) *,., . j S. B. » „

Vaurav el Bellegardc !

(Ain). * -. .

505 MwrcsduChâLilloii.Mon-Idem Receveur des douanesde Ponl-dc-Conforl (Ain)* | s_ j^ a

langes et Giianrp-Fro- i

micr ( Ain). ;

I
\ décision minisLé-

505 MairesdeForcnset Girou idem. Receveur tics douanesa r orens ( Aiu ) i S. B. « , „ „
) rielle du 16 dc-'

(Ain). J
( cenihre1887.

663 Receveur des douanes a H (au-dessus de la Mairesdo Corbonotl,Cliaiiay,Hôpital cl Surjoux( Ain ) *. j g -g^ ^ ^

Gignaycl Sovsscl(Ain). dernièreaccolade) =

063 Receveurdes douanes à Idem Mairesde Graz
,

lnjoux ,
Billial cl Ville ( Ain ) * \. g^ g^ •

n

-
lnjoux (Ain). - •

063 Receveurdes douanes au Idem Mairesd'Arlod
,

Ochiaz, Vauray ol Beîlcgnrdc(Ain)*.' i S. B. «

uonl de Bcllcgardc
(Ain).

663 Receveurdes douanes de Idem Mairesde Châùllon
,
Munlangescl Chanin-Fromicr(Ain)*. S. B.

Pont-dc-Conforl( Ain).

,,,„ „ -, , , ,1 (Adjointspécial d'Evonaï (Ain)* ' •- *»
663 Receveur des douanes a idem i >. .

l
, n- / 1 • \ y- ' " '•'

T-. , k - «
Mairesde Lnrcns cl Girou ( Ain ) * c ri

Forcns (Ain). v ' , - b. H. « ,. ,, „
j

' -
' 1

,
'l

DIVISION DE I,A COMPTABILITÉ. — 4° BUREAU. — TARIFS, 1UUNC1IISIÏS

ET UONTRAVENÏTOXS.

Publication d'un. 106' supplément au Manuel des franchises postales.

Le 106e supplémentau Manuel des franchisespostales publié ci-après contient.

notification d'une décision ministérielledu 21 décembre1887, portant conces-
sion de la franchise postale pour la correspondance du Ministre de la marine et
des colonies avec l'inspecteurgénéral et le présidentdu comité consultatifdes
pèches maritimes.

Les agents sont invités à reporter au Manuel des franchises les indications de
ce supplément.
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106- SUPPLÉMENT. AU MANUEL [. DES-FRANCHISES.

iiiwMiwrwwMMBMiM^jiaimaiiiiiiiMiiMiwEWMiiiiM^M IIIMIII il—minium iwwiaraiaiiiii!»iiw«MMMiMrf!SSj^^MI"'aw'w^^wsw™'MW*a"^^ ' ' imi""'"^^"^^"^^^^"^^——""' """IIJ1IUI ^^T
' lHDïCA- DESIGNATION DES FOKCTI ONKA IR ES ET DES PERSONNES FORME ARRONDISSEMENT,

VTTMlïttn<*
T1ÛN __ --^XSnoe^^ -.__«—»-» — -_ ««î.m.ello- SIKC01I5CBIPTIOK OU ««SORT M U JU 1, ttO b
dos L lft* dans 1 étendue duquel dea i«n»o

pages AUiunifaES
^ . ÀÏTVOIÎELSTAroimrvpnsiiA^TKm; «r.Tir. CORRESPONDANCE

. ,, rju . . a indiquer AuxyubL.-, LA coitr.ESPO^DAhCBDE ^ELTICS valablement contresipnce STATS DE GIRCONSGRIPTIOS. DIS JJEClsiOSS
? contresigner > i i j r circulant -ici.MnT,UPI b H» colonne 2 des ioiictioimaires „ <v , . circule en tcaiieliise.anut-1 -, i -, j 0 ,, ..en franchise

—-™»WBBK«-__-^. „—*.--»" -—-—WKBHB—.-*-—„.«*»•——des lGur du lanieau n d et des nersonnesdésignés dans la colonneci-contre
. -- doit " —«*»*«-<«— -—. --- -- ministérielles.

Woorrcspondonce de service. ^^
' doit être reraisom fr«.chl.«. ... être présentée. Allck.D. N(mïeaa,

de!Xr, P»g—i3 3 k ' „___!_„„
. 7 L___ S) ">

541 Ministre de la marine et G (en regard du Iu&pecteurgéncroldes pêches maritimes ' L. F. * • " " '' 1 Dérision luinisté-des colonies. contresignatairo).
- > ,.i0|Je du ai diV

543 Ministre de la marine et 13 (en regard du Président du comité consultatifdes péelies maritimes. .. .
i L- I'• c " " " ' comUi'e loaj.

des colonies. contre-siîrualairc). I

DIVISION DE LA COMPTABILITE. 4° BT3KEAU. TARIES, EBANClilSES
ET CONTRAVENTIONS.

Erratum au. Bulletin mensueln" 2 de février 1S83.

Remplacer dans la colonne lodu tableau imprimé à la page i3g la mention
u Décision du îg décembre 1882» par «Décision du 7février 1883)).

.DIRIXTION DE LA CAISSE NATIONALE D'EPARGNE.

Tableau des opérationseffectuées par le service de la Caisse nationale d'épargne
pendant l'année 1.887.

Versements reçus fie i,:>.go,5S5 déposants, dont 2,36,558 nou-
veaux 144,184,585' 97e

llemboursemenls à ,i5'i,5ii déposants, dont
io2,aâ8 pour solde 112,8G2,903r61° \

Rentes achetées à 3,843 déposants
, |iour un ca- > 117,400,532 01

pital de 4,537,029 30 )

EXCÉDENTde recettes 20,784,053 00

Nombre de comptes existantau 3i décembre 1887 : 977.999.

Promotionset nominationsdans l'ordre de la Légion d'honneur.

Par décretdu PrésidentdelàRépublique,en date du 3i décembre1887, rendus
sur'la propositiondu Président du conseil,Ministredes finances

,
et vu la décla-

ration du Conseil de l'ordre de la Légion d'honneur du 3o du même mois,
porlani que les promotionsou nominationsdesdits décrets sont faiis en confor-

mité des lois décrets et règlementsen vigueur, ont été promus ou nommés dans
l'ordre national de 3a Légion d'honneur:

AU GRADE D'OFEICIEU:

MM. CoTi.OK (Georges)., Conseiller d'Elat, Directeurgénéral des postes et des
téh graphes. (Chevalier du 3). juillet 187g.) Titres exceptionnels;

LI'.I'ICBYHE DE LABOVJLAYE (Victor-René), Administrateur" de la Caisse
naiionale d'épargne; 18 ans de services. (Chevalier du 1G juillet
1878.) Titres exceptionnels.

AU GRADE DE CHEVALIER:

MM. 'AZÉMA (Félix), "Directeur des postes et des télégraphesà Limoges:36 ans
de services;

CIIAKAREN (Jean-Jules-Léon), Directeur des bureaux de posle ambulants
de la ligne de Lyon; 35 ans de services;

FABRE(Eugène), Chef de centre de dépôt télégraphiqueà Toulouse;34ans
de services ;

BiiEMiEH(Georges),Directeur de l'exploitationde la compagniedes messa-
geries maritimes, à Marseille. Nombreuses missions en vue de l'orga-
nisation des grandes lignes postales de l'océan Atlantique cl: de l'Exlrème
Orient. Titres exceptionnels.

Par décrcL du 3o novembre1887,
Sur la propositiondu Minisire de la guerre,

AU G1VADE DE CHEVALIER:

M. DL.MAS,Sous-Directeur de télégraphie mil Maire; aô ans de services.

bii'iUMfiiiiïi N.vnoNAi.r..— Janvier 18S8.
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